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« J’ai vu une nouvelle génération de militants nous           
rejoindre dans un appel sans équivoque pour la liberté.    
J’ai vu autant de militaires et de policiers dégoûtés de ce 
qu’ils étaient forcés d’infliger à nos paysans, et les aidant            

en silence. »  

U Gambira 
Age   

Organisation  

 

Peine actuelle  

Date de condamnation  

Lieu de détention  

29 ans  

Coalition de Tous les Moines 

Birmans (All Burma Monks’ 

Alliance – ABMA)  

68 ans  

20 novembre 2008  

Khamti Prison  
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U Gambira est un jeune homme 

particulièrement actif et énergique. 

Il a 29 ans et fut dans le passé enfant 

soldat à l’âge de 12 ans. Pendant la 

Révolution safran, il a fondé, avec 5 

autres moines, la Coalition de Tous 

les Moines Birmans (All Burma 

Monks Alliance, ABMA) en août 

2007 au lendemain de l’arrestation 

des leaders de Génération 88.  

U Gambira était convaincu que le 

clergé birman devait prendre un rôle 

plus éminent et plus actif. Il avait 

déjà tenté d’organiser un boycott 

religieux en incitant les moines à 

refuser l’aumône des militaires: un 

tel boycott est hautement symboli-

que et comprend de fortes connota-

tions politiques.  

• Délit relatif à la loi sur les associations illégales (unlawful association 

Act ; 17/20, 17/1) 

• Atteinte à l’ordre social (Penal code, 505/b), 

• Délit relatif à la loi sur les transactions électroniques (Electronic 

Transactions Law, 33/a) 

• Délit relatif à la constitution d’une organisation sans autorisa-

tion (Organisation of Association Law, 6) 

• Délit de mouvement illégal à travers des frontières (Loi sur l'immi-

gration, 13/1),  

• Délit relatif à l’article 5/j des mesures préventives d’urgence 

Motifs de condamnation 

Durant les manifestations il était en 

contact permanent avec des         

personnes de toute la Birmanie et 

même de l’étranger.  Ses  contacts à 

l’étranger lui envoyaient des informa-

tions sur les réactions de l’Union 

européenne, des Nations unies ou du 

Bureau  International du Travail.  

Après la répression meurtrière des 26 

et 27 septembre 2007 et le début des 

arrestations des activistes pro-

démocratiques, il est forcé d’entrer 

dans la clandestinité pour échapper 

aux ordres d’arrestation.  Alors que 

régnait un climat de peur et d’arres-

tations des activistes pro démocrati-

ques. Il fait d’importantes déclara-

tions au monde sur les objectifs de                

l’ABMA. Il écrit également des       

articles pour le New York Times.  

Pendant la période de sa              

clandestinité, en dépit d’une mau-

vaise santé, il conserva l’énergie de 

la révolte. Bien que ses amis l’aient 

exhorté à l’exil, il fit le vœu de rester 

auprès de ceux qui se battaient pour 

la liberté, et « de ne pas partir à 

l’étranger tant que la bataille ne 

serait pas gagnée ».  

Pour l’obliger à se rendre, les autori-

tés ont arrêté son père, son jeune 

frère et un beau-frère. Il est finale-

ment arrêté par les militaires en 

novembre 2007, il est accusé de 

trahison, puis jugé. Parmi les leaders 

de la révolution safran, il est celui 

qui a écopé de la peine la plus 

lourde: 68 ans.  

D’abord incarcéré à la prison d’  

Insein, à Rangoon, il a depuis été 

transféré à la prison de Khamti,  

située à 4 jours de voyage de là où 

réside sa famille. Lors de son trans-

fert dans cette prison il a crié « A bas 

la junte » sur le tarmac de l’aéro-

port. Lui et 3 de ses amis ont fait un 

pacte promettant de ne jamais   

quitter le mouvement. Lors de la 

Révolution safran dont il fut un des 

héros, ses amis disent qu’il n’a    

jamais pris peur car il était persuadé 

que le mouvement allait aboutir. 

 


